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IDS 

 
Société anonyme au capital de 4.204.002 Euros 
Siège social : 20 rue Joseph Serlin - 69001 LYON 

393 883 400 RCS LYON 
(la « Société ») 

 
 

ASSEMBLEE GENERALE MIXTE 
DU 29 JUIN 2026 

 
 

Avis de réunion valant avis de convocation 
 
Les actionnaires de la Société sont informés qu’ils seront réunis en Assemblée Générale Mixte le lundi 29 juin 2026, à 11 Heures, 
au siège social situé 20, rue Joseph Serlin - 69001 LYON, afin de délibérer sur les questions suivantes inscrites à l’ordre du jour : 

 
ORDRE DU JOUR 

 

A caractère ordinaire : 
— Rapport de gestion du Conseil d’Administration incluant le rapport sur le gouvernement d’entreprise, 
— Rapport du Commissaire aux Comptes sur les comptes annuels,  
— Rapport spécial du Commissaire aux Comptes relatif au rapport sur le gouvernement d’entreprise, 

— Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2025 - Approbation des dépenses et charges non 
déductibles fiscalement, 

— Quitus aux administrateurs, 
— Affectation du résultat de l’exercice, 

— Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées, 
 
A caractère extraordinaire : 

— Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs 

mobilières donnant accès au capital, avec maintien du droit préférentiel de souscription, durée de la délégation, montant 
nominal maximal de l’augmentation de capital, faculté d’offrir au public les titres non souscrits, 

— Délégation à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital par émission d’actions ordinaires et/ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital, dans la limite de 20 % du capital,   en vue de rémunérer des apports en 

nature de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, durée de la délégation, faculté de limiter 
au montant des souscriptions ou de répartir les titres non souscrits, 

— Délégation à donner au Conseil d’administration pour émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières 

donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une ou plusieurs personnes 
nommément désignées, 

— Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue d’attribuer gratuitement des actions existantes et/ou à émettre 
aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux de la Société ou des sociétés ou groupements 

d’intérêt économique liés, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, plafond, durée des 
périodes d’acquisition notamment en cas d’invalidité et le cas échéant de conversion, 

— Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de souscription ou d’achat d’actions 
aux salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société et/ou des sociétés liées. 

— Pouvoirs pour formalités. 
 
 

TEXTE DES RESOLUTIONS 

 
Résolutions de la compétence de l'assemblée générale ordinaire 
 

Première résolution (Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2025 et quitus aux Administrateurs). — 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, et 
après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil d'administration incluant le rapport sur le gouvernement 
d’entreprise et les rapports du Commissaire aux Comptes, approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2025, 

tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports, faisant  
ressortir un bénéfice d’un montant de 146.374 euros. 
 
L'Assemblée Générale prend acte, conformément à l'article 223 quater du Code général des impôts, qu'au cours de l'exercice 

écoulé aucune somme n'a été enregistrée au titre des dépenses ou charges non déductibles fiscalement visées à l'article 39.4 
du Code général des impôts.  
 
En conséquence, elle donne pour l'exercice clos le 31 décembre 2025 quitus entier et sans réserve aux Administrateurs, de 

l’exécution de leur mandat au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2025. 
 
Deuxième résolution (Affectation du résultat de l’exercice). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil 
d’Administration, approuve la proposition du Conseil d’Administration et décide d’affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 
décembre 2025, s'élevant à 146.374 euros, de la manière suivante : 
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Résultat de l’exercice: 146.374 euros 

En totalité au compte « Report à nouveau » 146.374 euros 

 
lequel est ainsi porté à : - 1.458.740 euros. 
 

Compte tenu de cette affectation, les capitaux propres de la Société seront de 3.209.155 euros. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l'Assemblée Générale constate qu'aucun 
dividende n'a été distribué au titre des trois exercices précédents. 

 
Troisième résolution (Examen du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-
38 et suivants du Code de commerce). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les 

conventions visées à l'article L. 225-38 et suivants du Code de commerce et statuant sur ce rapport, 
 
approuve les conventions visées dans ce rapport et conclues au cours de l’exercice écoulé, et prend acte des informations 
relatives aux conventions conclues et aux engagements pris au cours des exercices antérieurs et dont les effets se sont poursuivis 

au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2025. 
 
Résolutions de la compétence de l'assemblée générale extraordinaire 

 
Quatrième résolution (Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour émettre des actions ordinaires et/ou 
des valeurs mobilières donnant accès au capital, avec maintien du droit préférentiel de souscription, durée de la délégation,  
montant nominal maximal de l’augmentation de capital, faculté d’offrir au public les titres non souscrits). — L’Assemblée Générale, 

statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, connaissance prise 
du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions 
du Code de commerce et, notamment, des articles L.225-129-2, L.228-92 et L.225-132 et suivants : 
 

Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, sa compétence de procéder à l’émission, à titre gratuit ou 
onéreux, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le marché français et/ou international, 
soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies, 

− d’actions ordinaires, 

− et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital. 
 

Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente Assemblée, 
 
Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage de la présente délégation de 
compétence : 

− Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne 
pourra être supérieur à un million d’euros (1.000.000 €). 

− A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, 
conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, 
les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

 

En cas d’usage de la présente délégation de compétence dans le cadre de l’émission visée ci -dessus : 

− Décide que la ou les émissions d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital seront réservées 
par préférence aux actionnaires qui pourront souscrire à titre irréductible. 

− Décide que si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité de 
l’émission visée ci-dessus, le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, pourra utiliser les facultés 

suivantes : 
o Limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, dans les limites prévues par la réglementation, 
o Répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 
o offrir au public tout ou partie des titres non souscrits, 

 
Décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par offre de souscription, mais 
également par attribution gratuite aux propriétaires des actions existantes, étant précisé que le Conseil d’administration aura la 
faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront 

vendus. 
 
Décide que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises dans la cadre de la présente 
délégation sera au moins égale à la valeur nominale des actions.  

 
Décide que le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs 
nécessaires notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions et déterminer le prix d’émission, le cas échéant, cons tater 

la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule 
initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les 
sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation et plus 
généralement, faire le nécessaire en pareille matière. 

 
Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant de la partie non-utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet.  
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Cinquième résolution (Délégation à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital par émission d’actions 

ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, dans la limite de 20 % du capital, en vue de rémunérer des 
apports en nature de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, durée de la délégation, faculté de limiter 
au montant des souscriptions ou de répartir les titres non souscrits). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum 

et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil 
d’administration, et des commissaires aux comptes, conformément aux articles L.225-147, L.22-10-53 et L.228-92 du Code de 
commerce : 
 

Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à procéder sur rapport du commissaire aux apports, à 
l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société en vue 
de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital lorsque les dispositions de l’article L.22-10-54 du Code de commerce ne sont pas applicables ; 

 
Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente Assemblée ; 
 
Décide que le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation ne 

pourra être supérieur à 20 % du capital  au jour de la présente Assemblée, compte non tenu du montant nominal de l’augmentation 
de capital nécessaire, pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres 
modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. Ce 

plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la présente Assemblée ;  
 
Délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, aux fins de procéder à l’approbation de 
l’évaluation des apports, de décider l’augmentation de capital en résultant, d’en constater la réalisation, d’imputer le cas échéant 

sur la prime d’apport l’ensemble des frais et droits occasionnés par l’augmentation de capital, de prélever sur la prime d’apport 
les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation et de procéder 
à la modification corrélative des statuts, et de faire le nécessaire en pareille matière ; 
 

Prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute 
délégation antérieure ayant le même objet.  
 
Sixième résolution (Délégation à donner au Conseil d’administration pour émettre des actions ordinaires et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une ou plusieurs personnes 
nommément désignées). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
Assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial 
des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment, des articles L.225-129-

2, L.22-10-52-1 et L.228-92 et: 
 
Délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, tous pouvoirs à l’effet de procéder, en une ou plusieurs fois, 

dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit d’une ou plusieurs personnes nommément désignées, à l’émission : 

− d’actions ordinaires, 

− et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital. 
 
Fixe à dix-huit mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente assemblée ; 

 
Le montant nominal global maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation 
ne pourra être supérieur à cinq cent mille (500.000 €). A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de 
l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 

prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires des droits o u valeurs mobilières donnant accès au capital 
de la Société. Ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la présente Assemblée 
; 
 

Décide, conformément aux dispositions des articles L. 22-10-52-1 et R. 22-10-32 du Code de commerce, que le prix d'émission 
des actions émises dans le cadre de la présente délégation, sera au moins égal au cours de clôture de la dernière séance de 
bourse précédant la décision du Conseil d'administration d'user de la délégation, éventuellement diminué d'une décote maximale 

de 10 % ; 
 
Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs mobilières donnant 
accès au capital, au profit d'une ou plusieurs personnes nommément désignées et de déléguer au Conseil d'administration la 

désignation de ces personnes ; 
 
Décide que si les souscriptions n'ont pas absorbé la totalité d'une émission visée ci -dessus, le Conseil d'administration, avec 
faculté de subdélégation, pourra limiter le montant de l'émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites 

prévues par la réglementation ; 
 
Décide que le Conseil d'administration, avec faculté de subdélégation, aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre ou non la 
présente délégation, à l'effet notamment : 

− d'arrêter les conditions de la ou des émissions ; 

− de désigner la ou les personnes au profit de laquelle ou desquelles l'émission est réservée conformément à l'article L. 
22-10-52-1 du Code de commerce ; 

− d'arrêter le nombre de titres à attribuer à chacun des bénéficiaires ; 

− de décider le montant à émettre, le prix de l'émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être 
demandée à l'émission ; 

− de déterminer les dates et les modalités de l'émission, la nature, la forme et les caractéristiques des titres à créer qui 
pourront notamment revêtir la forme de titres subordonnés ou non, à durée déterminée ou    non ; 
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− de déterminer le mode de libération des actions et/ou des titres émis ou à émettre ; 

− de fixer, s'il y a lieu, les modalités d'exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre et, notamment, arrêter la 
date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles porteront jouissance, ainsi que toutes autres 

conditions et modalités de réalisation de l'émission ; 

− de suspendre éventuellement l'exercice des droits attachés aux titres émis pendant un délai maximum de trois mois ;  

− à sa seule initiative, d'imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et 
de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après 
chaque augmentation ; 

− de constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts ; 

− de procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales, et fixer les modalités selon lesquelles 
sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeur mobilières donnant accès à terme au 

capital ; 

− d'une manière générale, de passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à 
l'émission et au service financier de ces titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu'à l'exercice des droits 
qui y sont attachés et plus généralement faire tout ce qui est nécessaire en pareille matière ; 

 

Prend acte du fait qu'il sera rendu compte à la prochaine Assemblée générale ordinaire, conformément à la loi et à la 
réglementation, de l'utilisation de la présente délégation accordée au titre de la présente résolution. 
 

Septième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue d’attribuer gratuitement des actions existantes 
et/ou à émettre aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux de la Société ou des sociétés ou 
groupements d’intérêt économique liés, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, plafond, durée des 
périodes d’acquisition notamment en cas d’invalidité et le cas échéant de conversion). — L’Assemblée Générale, statuant aux 

conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du 
Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, autorise le Conseil d'administration, à procéder, 
en une ou plusieurs fois, conformément aux articles L. 225-197-1, L. 225-197-2, L.22-10-59 et L.22-10-60 du Code de commerce, 
à l'attribution d'actions ordinaires de la société, existantes ou à émettre, au profit : 

− des membres du personnel salarié de la société ou des sociétés ou groupements d'intérêt économique qui lui sont liés 
directement ou indirectement au sens de l'article L. 225-197-2 du Code de commerce, 

− et/ou des mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l'article L. 225-197-l du Code de commerce. 
 
Le nombre total d'actions attribuées gratuitement au titre de la présente autorisation sera limité à 1.000.000, étant précisé qu'il ne 
pourra dépasser le pourcentage maximum prévu par la réglementation au jour de la décision d'attribution. A ce plafond s'ajoutera, 

le cas échéant, le montant nominal de l'augmentation de capital nécessaire pour préserver les droits des bénéficiaires 
d'attributions gratuites d'actions en cas d'opérations sur le capital de la Société pendant la période d'acquisition. 
 
L'attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive, sous réserve de remplir les conditions et, le cas échéant, c ritères 

éventuels fixés par le Conseil d'administration, au terme d'une période d'acquisition dont la durée sera fixée par le Conseil 
d'administration, celle-ci ne pouvant être inférieure à un an, et que les bénéficiaires devront, le cas échéant, conserver ces actions 
pendant une durée, fixée par le Conseil d'administration, au moins ég ale à celle nécessaire pour que la durée cumulée des 

périodes d'acquisition et, le cas échéant, de conservation ne puisse être inférieure à deux ans, Par exception, l'attribution définitive 
interviendra avant le terme de la période d'acquisition en cas d'invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la 
deuxième ou la troisième des catégories prévues à l'article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale. 
 

Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d'administration à l'effet de : 

− fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d'attribution définitive des actions ; 

− déterminer l'identité des bénéficiaires ainsi que le nombre d'actions attribuées à chacun d'eux ; 

− le cas échéant : 
o constater l'existence de réserves suffisantes et procéder le cas échéant lors de chaque attribution au virement 

à un compte de réserve indisponible des sommes nécessaires à la libération des actions nouvelles à attribuer, 
o décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital par incorporation de réserves, p rimes ou 

bénéfices corrélative(s) à l'émission des actions nouvelles, attribuées gratuitement, étant précisé que le 
montant de cette ou ces augmentations de capital ne s'impute par sur le plafond de la délégation 
d'augmentation de capital de toute autre résolution ayant le même objet,  

o procéder aux acquisitions des actions nécessaires dans le cadre du programme de rachat d'actions et les 

affecte, au plan d'attribution, 
o déterminer les incidences sur les droits des bénéficiaires, des opérations modifiant le capital ou susceptibles 

d'affecter la valeur des actions attribuées et réalisées pendant la période d'acquisition et, en conséquence, 
modifier ou ajuster, si nécessaire, le nombre des actions attribuées pour préserver les droits des 

bénéficiaires,  
o prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de l'obligation de conservation le cas échéant exigée 

des bénéficiaires, 

o et, généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur tout ce que la mise en œuvre de la présente 
autorisation rendra nécessaire. 

 
La présente autorisation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 

nouvelles émises par incorporation de réserves, primes et bénéfices. 
 
Elle est donnée pour une durée de trente-huit mois à compter du jour de la présente Assemblée. 
 

Elle prive d'effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute autorisation antérieure ayant le 
même objet. 
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Huitieme resolution (Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de souscription ou d’achat 

d’actions aux salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société et/ou des sociétés liées). — L’Assemblée Générale, statuant 
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance 
du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du 

Code de commerce et notamment, des articles L.225-177 et suivants : 
 
Autorise le Conseil d’administration à consentir en une ou plusieurs fois au profit des membres du personnel salarié, ou de c ertains 
d’entre eux, de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés et les mandataires sociaux éligibl es de la Société ou 

des sociétés ou groupements qui lui sont liés, des options donnant droit à la souscription d’actions nouvelles de la Société à 
émettre à titre d'augmentation de son capital, ainsi que des options donnant droit à l'achat d'actions de la Société provenant de 
rachats effectués par la Société dans les conditions prévues par la loi ;  
 

Décide que les options de souscription ou d'achat d’actions consenties en vertu de cette autorisation ne pourront donner droit à 
un nombre total d'actions supérieur à 420.000 actions de la Société (soit 5% du capital social tel que constaté à la date de la 
décision du Conseil d’administration), étant précisé qu’à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions 
supplémentaires à émettre pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 

porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ;  
 
Prend acte que, conformément aux dispositions de l'article L. 225-178 du Code de commerce, la présente autorisation emporte 

de plein droit, au profit des bénéficiaires des options de souscription d’actions, renonciation expresse des actionnaires à l eur droit 
préférentiel de souscription aux actions nouvelles qui seraient émises au fur et à mesure des levées d’options ;  
 
Fixe les conditions suivantes relatives à l’attribution des options : 

− Prix d’exercice : Le prix de souscription ou d’achat des options sera fixé à 90 % du cours moyen des 20 derniers jours 
de bourse précédant la date d’attribution ; 

− Durée du plan : Les options pourront être attribuées jusqu’au 31 Août 2029 ; 

− Durée de validité des options : 5 ans à partir de la date d’attribution. 
 
Confère en outre, tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de délégation d ans les conditions prévues par la loi, 
pour mettre en œuvre la présente autorisation et notamment :  

− déterminer la nature des options consenties (options de souscription ou options d’achat) ;  

− fixer les prix et conditions (notamment les périodes d’exercice et, le cas échéant, de « vesting ») dans lesquels seront 
consenties les options, étant précisé que le prix ne pourra être inférieur à la valeur résultant de l’application de la 
réglementation en vigueur, sous réserve des éléments visés ci -dessous ;  

− arrêter la liste des bénéficiaires et le nombre d’options consenties à chacun d’eux ;  

− assujettir l’attribution des options à des conditions qu’il déterminera, sous réserve des éléments visés ci-dessous ;  

− ajuster le nombre ainsi que le prix de souscription et le prix d’achat des actions pour tenir compte des opérations 
financières éventuelles pouvant intervenir avant la levée des options ; 

− sur sa seule décision et s’il le juge opportun, imputer les frais des augmentations du capital social sur le montant des 
primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale 

au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; et  

− accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités à l’effet de rendre définitives les augmentations de capital qui 
pourront être réalisées en vertu de l’autorisation faisant l’objet de la présente résolution, modifier les statuts en 
conséquence et plus généralement faire tout ce qui sera nécessaire ; 

 

Décide que la présente autorisation, qui prive d’effet, pour la fraction non utilisée, toute autorisation antérieure ayant le même 
objet, est consentie pour une durée de 38 mois à compter de la présente Assemblée Générale. 
 
Neuvième résolution (Pouvoirs pour les formalités). — L’Assemblée donne tous pouvoirs au président de la Société ou au 

porteur d'une copie ou d'un extrait du procès-verbal des délibérations pour remplir toutes formalités légales consécutives à 
l'adoption des résolutions qui précèdent. 
 
*** 

 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à cette Assemblée ou s’y faire représenter 
dans les conditions et selon les modalités rappelées ci -après : 

 
A. – Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée Générale 

 
L’assemblée générale se compose de tous les actionnaires (au porteur ou au nominatif) quel que soit le nombre de leurs actions. 

 
Conformément aux dispositions de l’article L.225-106 et L.22-10-39 du Code de commerce, tout actionnaire peut se faire 
représenter à l’Assemblée Générale par un autre actionnaire, par son conjoint ou par le partenaire avec lequel il a conclu un pacte 
civil de solidarité. Il peut aussi se faire représenter par toute autre personne physique ou morale de son choix. 

 
Conformément à l’article R.22-10-28 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’Assemblée Générale par 
l’inscription en compte des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte, au cinquième jour ouvré 
précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société (ou son 

mandataire) ou dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 
 
L’inscription, ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires financiers, 

est constaté par une attestation de participation délivrée par ces derniers, dans les conditions prévues à l’article à l’arti cle R. 22-
10-28 du Code de commerce (avec renvoi de l’article R. 225-61 du même Code) du Code de commerce, en annexe du formulaire 
de vote à distance, ou de la procuration de vote établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par 
l’intermédiaire inscrit. 
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Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée et qui n’a pas reçu sa 
carte d’admission au cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée soit à zéro heure, heure de Paris. 
 

B. – Mode de participation à l’Assemblée Générale 
 
1. Participation physique 
 

Les actionnaires désirant assister physiquement à l’Assemblée Générale pourront demander une carte d’admission de la façon 
suivante : 
 

– pour l’actionnaire nominatif : se présenter le jour de l’Assemblée muni d’une pièce d’identité ou demander une carte 

d’admission au CIC – Service Assemblées Générales, 6, Avenue de Provence, 75452 Paris, Cedex 09 ou par e-mail à 
l’adresse ci-après : serviceproxy@cic.fr 

 
– pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une 

carte d'admission lui soit adressée. 
 
2. Vote par correspondance / Procuration 

 
Les actionnaires peuvent choisir entre l’une des formules suivantes : 

– pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui 
sera adressé avec la convocation, à l’adresse suivante : CIC – Service Assemblées Générales, 6, Avenue de Provence, 

75452 Paris, Cedex 09 ou par e-mail à l’adresse ci-après : serviceproxy@cic.fr; 
 

– pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu’une 
carte d’admission lui soit adressée ou se présenter le jour de l’Assemblée directement au guichet spécialement prévu 

à cet effet muni d’une pièce d’identité et de l’attestation de participation fournie par son intermédiaire. 
 
Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par CIC Service Assemblées Générales,  
6, Avenue de Provence, 75452 Paris, Cedex 09 ou par e-mail à l’adresse ci-après : serviceproxy@cic.fr, au plus tard six jours 

avant la tenue de l’Assemblée. 
 
Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code 
de commerce auprès de la Société à l’aide du formulaire « demande de document ». 

 
Les actionnaires désirant désigner ou révoquer un mandataire pourront le faire de la façon suivante : 
 

Pour les actionnaires au nominatif : en envoyant un courrier soit par voie postale à l’adresse suivante : CIC – Service Assemblées 
– 6, avenue de Provence 75009 PARIS, soit par voie électronique à l’adresse suivante : serviceproxy@cic.fr, en précisant leur 
nom, prénom, adresse ainsi que le nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué, jusqu'au sixième jour précédant la date 
de l'Assemblée Générale. 

 
Pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-mail à l’adresse électronique suivante : serviceproxy@cic.fr en précisant leurs 
nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué puis 
en demandant à leur intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres d’envoyer une confirmation écrite à CIC 

Service Assemblées 6, avenue de Provence 75452 Paris Cedex 09. 
 
Il est alors délivré au mandataire une carte d’admission. 
 

Toute procuration donnée par un actionnaire pour se faire représenter à l’Assemblée Générale est signée par celui -ci. Le 
mandataire désigné n’a pas la faculté de se substituer à une autre personne. La notification de la désignation et de la révocation 
d’un mandataire peut être effectuée selon les modalités décrites ci avant jusqu’au sixième jour précédant la date de l’Assemblée 

Générale. 
 

C. – Questions écrites et demande d’inscription de projets de résolution par les actionnaires 
 

Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, chaque actionnaire a la faculté d’adresser au Conseil d’administration, 
lequel répondra en séance, les questions écrites de son choix. 
 
Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante IDS, 

Assemblée Générale Ordinaire Annuelle 2026, à l’attention du Président du Conseil d’Administration, 20, rue Joseph Serlin - 
69001 LYON. 
 
Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale. Les demandes doivent 

être accompagnées d'une attestation d'inscription, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit dans les 
comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 
 

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires remplissant les conditions 
prévues par l’article R. 225-71 du Code de commerce doivent être envoyées au siège social, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception à l’adresse suivante IDS Assemblée Générale Ordinaire Annuelle 2026, à l’attention du Président 
du Conseil d’Administration, 20, rue Joseph Serlin - 69001 LYON, dans un délai de 25 jours (calendaires) avant la tenue de 

l’Assemblée Générale, sans pouvoir être adressées plus de vingt jours après la date du présent avis de réunion conformément à 
l’article R. 225-73 du Code de commerce. Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
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L’examen du point ou de la résolution est subordonné à la transmission, par les auteurs de la demande, d’une nouvelle attestation 

justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes comptes au cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée, à 
zéro heure, heure de Paris. 
 

D. – Droit de communication des actionnaires 
 
Conformément à la loi, tous les documents qui doivent être communiqués aux assemblées générales seront tenus, dans les délais 
légaux, à la disposition des actionnaires, au siège social de la Société. 

 
Le présent avis vaut avis de convocation sous réserve qu’aucune modification ne soit apportée à l’ordre du jour par suite 
d’éventuelles demandes d’inscription de projets de résolutions présentées par les actionnaires. 
 

Le Conseil d’Administration. 
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